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EXPOSÉ DES MOTIFS

Quel que soit le jugement que l'on puisse porter sur les
événements qui viennent de se dérouler en Corse, il apparaît
à quiconque que la population de cette île française ne doit pas
souffrir de la situation ainsi créée.
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels , 31 , quai Voltaire .

Tous les citoyens de Corse doivent être assurés d'un ravi
taillement normal, les transports entre l' Ile et le « Continent »
doivent être effectués comme par le passé.

C'est pour ces raisons sommairement exprimées que nous
vous demandons de bien vouloir adopter la proposition de
résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
rétablir d'urgence toutes les relations avec la Corse.


